
Monsieur Claude Wiseler 
Président de la  
Chambre des Député.e.s 

Luxembourg 

Luxembourg, le 5 juin 2026

Monsieur le Président, 

Par la présente, je me permets de poser une question parlementaire à Monsieur le 
Ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur concernant le cas de 
Monsieur Michail Loschtschinin. 

Selon des informations relayées dans la presse, Monsieur Michail Loschtschinin, 
ressortissant belgo-russe vivant à Trèves et travaillant depuis de nombreuses années 
au Luxembourg, a été condamné le 2 juin 2026 par un tribunal russe à 16 années de 
détention dans un régime carcéral sévère pour « trahison ». Selon ces mêmes 
informations, son affaire suscite de fortes inquiétudes quant au respect de ses droits 
fondamentaux et à son état de santé. La charge retenue contre lui serait liée notamment 
à des transferts d’argent vers son ex-petite amie ukrainienne. 

Compte tenu du lien durable et substantiel de Monsieur Loschtschinin avec le 
Luxembourg en tant que travailleur frontalier, je souhaiterais poser les questions 
suivantes à Monsieur le Ministre : 

1. Le gouvernement luxembourgeois suit-il ce dossier, et a-t-il pris contact avec
les autorités belges afin d’échanger sur les démarches diplomatiques ou
consulaires entreprises en faveur de Monsieur Loschtschinin ?

2. Le gouvernement luxembourgeois a-t-il évoqué, ou envisage-t-il d'évoquer, ce
cas auprès de ses partenaires européens notamment dans le cadre du Conseil
des Affaires étrangères ou des mécanismes européens de protection des droits
fondamentaux en vue d'exercer une pression coordonnée pour le respect des
droits de Monsieur Loschtschinin, y compris son accès à des soins médicaux
adéquats ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération. 

Sam TANSON 
Députée 
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